
 

F

Point 4(a) de l’ordre du jour  CX/FFV 08/14/9
février 2008 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 

Quatorzième session 
Mexico (Mexique), 12 - 17 Mai 2008 

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMMES 

(à l’étape 3) 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées disposant du statut d’observateur auprès de 
la Commission du Codex Alimentarius qui souhaitent formuler des observations sur la proposition 
susmentionnée, y compris les incidences éventuelles sur leurs intérêts économiques, sont invités à les faire 
parvenir, conformément à la Procédure unique pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés 
(Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius) avant le 15 avril 2008.  Les observations 
devraient être adressées : 
au: 
Président du Commité,  
Dr. Francisco Ramos Gómez, Directeur général, 
Direction générale des normes (DGN),  
Av. Puente de Tecamachalco 6, 2do piso,  
Lomas de Tecamachalco Sección Fuentes, C.P. 53950  
Naucalpan de Juárez, Estado de México (Mexique),  
Tels.: +52 (55) 57 29 94 80, +52 (55) 57 29 91 00,  
Ext.: 43220, 43218;  
Télécopie: +52(55) 55 20 97 15;  
courriel: jalopezz@economia.gob.mx, 
codexmex@economia.gob.mx - de préférence - 

avec copie au: 
Secrétaire,  
Commission du Codex Alimentarius,  
Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, 
Viale delle Terme di Caracalla,  
00153 Rome (Italie) 
Télécopie: +39 (06) 5705 4593 
Courriel: codex@fao.org – de préférence -   

ANTÉCÉDENTS 

1. À sa treizième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais (Mexico, Mexique, septembre 
2006) a pris note du rapport de la première réunion du Groupe de travail sur les pommes (Santiago, Chili, février 
2006) et a formulé des observations générales sur un certain nombre de dispositions dans l’avant-projet de norme 
Codex pour les pommes par exemple: caractéristiques minimales, critères de maturité, calibrage, homogénéité, 
etc.  

2. Le Comité a reconnu l’importance des progrès accomplis dans la révision de l’avant-projet de Norme 
Codex pour les pommes. Le Comité est convenu de reprendre les débats sur ce point lors de sa prochaine session. 
D’ici là, il a décidé de réunir à nouveau le Groupe de travail dirigé par les États-Unis afin de poursuivre les 
travaux de révision du document en tenant compte des observations écrites exposées lors de la présente session et 
soumises pour examen à la Réunion plénière, en vue de produire une version révisée, laquelle sera distribuée pour 
observations à l’étape 3, et pour examen à la prochaine session du Comité. En prenant cette décision, le Comité a 
noté qu’une réunion physique du Groupe de travail pourrait s’avérer nécessaire. Si tel était le cas, elle se tiendrait 
conformément aux Lignes directrices pour les groupes de travail physiques établies dans le Manuel de procédure 
de la Commission1.  

                                                 
1  ALINORM 07/30/35 par. 61 – 72. 
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3. La deuxième réunion du Groupe de travail sur les pommes s’est tenue à Washington, D.C. (États-Unis 
d’Amérique) du 4 au 6 septembre 2007, à l’aimable invitation du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. Y 
ont participé les délégués de 12 Etats Membres, une Organisation Membre et des observateurs d’une organisation 
internationale. La liste des participants figure à l’Annexe II. Le Groupe de travail a révisé la norme en s’appuyant 
sur le texte fourni à la dernière session du Comité2 ainsi que sur les observations orales et écrites exposées lors de 
la présente session, notamment les observations écrites soumises au Groupe de travail par des Membres du 
Codex/observateurs.  

QUESTIONS SOUMISES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL SUR LES POMMES AU COMITÉ DU 
CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES FRAIS 

POINT D’APPLICATION DE LA NORME 

4. La Section 1 - Définition du produit qui précise « destinées à être livrées à l'état frais au consommateur, 
après conditionnement et emballage » a suscité des préoccupations. Toutefois, les pays appliquent de plus en plus 
souvent la Norme au point d’importation et dans le circuit de distribution sans aucune marge de tolérance accrue 
pour les défauts attribuables à une détérioration naturelle de la qualité du produit. Il y a eu consensus quant au fait 
que les producteurs et les exportateurs sont défavorisés lorsque les normes élaborées pour être appliquées « après 
conditionnement et emballage » (point d’expédition) continuent à être appliquées tout au long du circuit de 
distribution.  

5. Il a été recommandé que le Comité étudie cette question et décide s’il faut procéder à des ajustements 
concernant les tolérances de défauts dans les normes sur les fruits et légumes frais pour leur application une fois 
franchis les stades de la préparation et de l’emballage, à la suite d’une détérioration naturelle de la qualité durant 
le transport et l’entreposage. Cette question est particulièrement importante pour le commerce international et les 
fruits et légumes frais soumis à de longs voyages avant d’arriver sur les marchés. 

CONDITION APRÈS ENTREPOSAGE OU TRANSIT 

6. De l’avis de certaines délégations, les tolérances de défauts dans la Norme sont fondées sur l’application de 
la norme après la préparation et l’emballage. Toutefois, une détérioration naturelle de la qualité se produit entre 
l’emballage et la vente finale. Généralement, l’emballeur ou l’expéditeur/exportateur ne peuvent rien faire à ce 
sujet, et dans certains cas, cela se produit même si les meilleures méthodes après récolte ont été appliquées. Très 
souvent, cette détérioration se traduit par des défauts qui entraînent tôt ou tard à la pourriture du fruit. Dans la 
plupart des cas, cette pourriture n’est pas étendue.  

7. Le Groupe de travail a demandé au Comité des indications sur cette question étant donné que cela ne 
concerne pas uniquement les pommes, mais tous les fruits et légumes frais. En outre, le concept de tolérances pour 
“Condition après entreposage ou transit” a été largement appuyé. Néanmoins, il n’y a pas eu d’accord sur des 
valeurs précises pour chaque catégorie de fruits et légumes frais. 

AUTRES ACTIVITÉS ORGANISÉES CONJOINTEMENT AVEC LA RÉUNION DU GROUPE DE 
TRAVAIL SUR LES POMMES 

ATELIER SUR L’INSPECTION DES POMMES 

8. Le vendredi 7 septembre 2007, un Atelier sur l’inspection des pommes s’est tenu au Service de la 
commercialisation agricole du Département américain de l’agriculture, Division des produits frais, Centre de 
formation et de développement à Fredericksburg, en Virginie. Cet Atelier avait pour objectif d’apporter une 
application pratique à l’élaboration de la norme et de mieux faire comprendre le processus d’inspection. Les 
participants ont jugé l’Atelier très utile et ont fait observer qu’il aurait dû être organisé avant la réunion du Groupe 
de travail afin de faciliter les débats.  

RÉSULTATS DE LA DISCUSSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES POMMES CONCERNANT 
L’AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMMES 

9. Les résultats ci-après sont fondés sur des accords de la majorité des délégations présentes à la réunion du 
Groupe de travail. Lorsque les délégués l’ont expressément demandé, il a été pris note des vues divergentes. 

                                                 
2  Voir note de bas de page 12 (ALINORM 07/30/35).  
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Section 2 – Dispositions concernant la qualité  

Section 2.1 – Caractéristiques minimales 

10. La majorité des délégués est convenue des caractéristiques minimales citées dans le texte révisé. La 
délégation indienne a maintenu ses réserves concernant l’inclusion de  « le pédoncule peut être absent, à condition 
que la cassure soit nette et que la peau de la cavité pédonculaire ne soit pas endommagée » et a souhaité que le 
terme « fermes » soit inclus comme caractéristique minimale. La plupart des délégations ont indiqué qu’il n’y 
avait pas de signification internationale commune du mot « fermes » concernant les pommes, et que la 
spécification du produit « saines » englobe déjà la signification proposée de « fermes » dans le contexte de la 
qualité. 

11. Un consensus s’est dégagé pour supprimer « doivent avoir été soigneusement cueillies et » de la Section 
2.1.1, étant donné qu’il est impossible de vérifier cette spécification. La délégation indienne s’est opposée à cette 
suppression.  

Section 2.2 – Critères de maturité 

12. Le deuxième paragraphe a été raccourci comme indiqué dans la Norme. 

Section 2.3 - Classification 

Section 2.3.1 – Catégorie « Extra » 
Section 2.3.2 – Catégorie I 
Section 2.3.3 – Catégorie II 

13. Il y a eu un accord général sur le libellé existant de cette section, sauf pour:  

- Dans la Catégorie Extra, la délégation allemande, soutenue par l’Inde, a préféré inclure la phrase « La 
chair doit être parfaitement saine ». La plupart des délégations ont estimé que ce critère était déjà 
compris dans le mot « saines » dans les caractéristiques minimales;  

- La délégation indienne a demandé qu’il soit précisé que «  pour toutes les catégories, la pomme doit 
être conforme à la couleur établie dans l’Annexe I ». La plupart des délégations ont indiqué que le 
mélange de pommes de différentes couleurs est une pratique industrielle standard. En outre, la 
spécification selon laquelle les pommes de cette catégorie doivent être uniformes dans la forme et la 
couleur était inutile et gênante pour l’industrie. 

Annexe I – Classification des pommes selon la couleur 
Annexe II – Défauts maximum tolérés 

14. Il a été décidé que le Président incorporerait un paragraphe ou une phrase d’introduction concernant les 
Annexes I et II pour indiquer les tolérances de couleur et de défaut dans toutes les catégories.  

15. Le Groupe de travail est convenu que l’Annexe II était nécessaire pour faciliter l’application uniforme de la 
Norme. Les types de défauts et leurs limites maximales par catégorie ont été examinés et modifiés. Le Groupe de 
travail n’a pu décider l’emplacement correct du tableau, c’est-à-dire s’il devait rester sous la forme d’une Annexe 
ou s’il devait être inséré dans le texte de la norme. Il a toutefois estimé qu’être parvenus à un accord sur le tableau 
et les valeurs à cet égard était déjà un succès important.  

16. Les débats sur l’inclusion du roussissement dans le tableau de l’Annexe II et la détermination du 
roussissement des variétés de pommes n’ont pas abouti et ont été reportés. Du fait que le roussissement est une 
caractéristique de certaines variétés de pommes mais qu’il est considéré comme un défaut pour d’autres, ce qui 
dans certains cas est difficile à distinguer, l’inclusion des variétés à roussissement n’est pas conforme à la décision 
d’abolir les annexes sur les variétés de pommes par couleur et par calibre.  

Section 3 – Dispositions concernant le calibrage 

17. Les propositions découlant de la première réunion du Groupe de travail3 ont été examinées et modifiées 
pour harmonisation avec la Norme/recommandation CEE-ONU pour les pommes. La spécification minimale de la 
CEE-ONU relative à la maturité de 10,5°Brix pour les pommes de 50 à 60 mm de diamètre ou de moins de 70 g a 
été adoptée. Néanmoins, les délégations allemande et indienne ont indiqué leur préférence pour une spécification 
minimale plus élevée de 12°Brix.  

                                                 
3  Voir par. 3, note de bas de page 2 du présent document.  
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18. La préférence pour des codes de calibre a été exprimée par les délégations de la Communauté européenne, 
de l’Italie et de l’Inde. La délégation indienne a proposé un tableau des codes de calibre et des diamètres et poids 
correspondants. 

Section 4 – Dispositions concernant les tolérances 

Section 4.1 - Tolérances de qualité 

19. Des différences existent encore entre les Membres du Codex concernant l’interprétation des tolérances de 
qualité pour le passage de fruits de la catégorie inférieure dans les deux catégories supérieures. Cette question n’a 
pas été résolue et il appartiendra à la prochaine session du Comité de la clarifier ultérieurement compte tenu du 
débat en cours sur le projet de présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais. 

Section 4.1.3 - Catégorie II 

20. L’objection à la “présence de parasites internes ou dommages provoqués dans la chair par ceux-ci”, de la 
part de certaines délégations, en particulier celles de la Thaïlande et de l’Inde, a été levée du fait que cette 
question est suffisamment traitée dans d’autres enceintes plus compétentes tels que l’Accord sur les mesures 
sanitaires et phytosanitaires de l’Organisation mondiale du commerce (Accord SPS de l’OMC). 

Proposition concernant la condition après entreposage ou transit 

21. Cette proposition a été examinée pour les trois catégories de pommes (et peut être appliquée à d’autres 
fruits et légumes frais) dans le cadre de l’application de la Norme au stade du contrôle de la 
destination/importation. Les industriels présents ont précisé que l’application des meilleures pratiques après 
récolte et l’emploi de techniques modernes n’écartent pas la possibilité d’une certaine détérioration durant le 
transport et l’entreposage.  

22. Le concept a été accepté et des contre-propositions ont été avancées pour les trois catégories. Quelques 
délégations ont demandé au Comité d’indiquer les défauts et les tolérances pour cette application. Cette question 
n’a pas été résolue et a été transmise à la prochaine session du Comité pour clarification compte tenu de la 
discussion en cours du projet de présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais. 

Section 5 – Dispositions concernant la présentation 

Section 5.1 - Homogénéité 

23. Les efforts menés pour résoudre la question de l’homogénéité n’ont pas abouti. La délégation des États-
Unis a retiré la Proposition 2 en faveur de la Proposition 3, alors que le Groupe de travail a décidé que la 
Proposition 1 n’était pas réalisable3. La délégation australienne a exprimé des réserves quant à cette décision. Les 
délégations indienne et italienne ont présenté différentes versions modifiées de la Proposition 3. Une proposition 
pour l’adoption des spécifications relatives à l’homogénéité tirées de la Norme/recommandation CEE-ONU pour 
les pommes n’a pas été avancée en raison du manque de soutien de la part de la délégation indienne et de la 
plupart des pays membres de la CEE-ONU présents. La majorité des délégués ne soutenant pas les codes de 
calibre fixés n’ont pas appuyé les spécifications très prescriptives concernant l’homogénéité dans les deux 
nouvelles propositions.  

Section 6 - Marquage ou étiquetage 

Section 6.2.4 - Caractéristiques commerciales 

24. La demande relative à l’inclusion de codes de calibre comme partie de l’identification commerciale sera 
examinée après l’achèvement des Sections III concernant le calibrage et 5.1 concernant l’homogénéité. 

DEMANDES D’OBSERVATIONS 

25. L’avant-projet de norme Codex pour les pommes, tel que révisé par le groupe de travail, figure à l’Annexe I 
joint au présent document. Les membres et observateurs du Codex sont invités à formuler leurs observations sur le 
document révisé conformément aux instructions figurant à la page de couverture. Une attention particulière 
devrait être accordée aux questions pour lesquelles le groupe de travail n’a pu trouver d’accord définitif ou qu’il 
n’a pu résoudre. Ces dispositions sont mises en évidence dans le texte et expliquées dans les paragraphes 
pertinents. L’avant-projet de norme, ainsi que les observations soumises, seront examinés par le Comité du Codex 
sur les fruits et légumes frais. 
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AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMMES 

(à l’étape 3) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les fruits des variétés commerciales (cultivars) de pommes issues de Malus 
domestica Borkh, de la famille des Rosaceae, destinés à être livrés à l'état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage, à l’exclusion des pommes destinées à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les pommes doivent être:  

- entières, le pédoncule peut être absent, à condition que la cassure soit nette et que la peau de la cavité 
pédonculaire ne soit pas endommagée; 

- saines; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- propres, pratiquement exemptes de matières étrangères visibles; 

- pratiquement exemptes de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général 
du produit; 

- exemptes d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de 
la chambre froide; 

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- pratiquement exemptes de signes de déshydratation.  

2.1.1 Les pommes doivent avoir avoir la couleur qui est caractéristique de la variété et à la région de production.  

 Le développement et l’état des pommes doivent être tels qu’ils leur permettent: 
- de supporter le transport et la manutention; et 
- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CARACTÉRISTIQUES DE MATURITÉ 

 Les pommes doivent être à une phase de développement qui leur permette de continuer le processus de 
maturation et d’atteindre la phase de maturation requise en relation avec les caractéristiques variétales.  

 À des fins de vérification des critères minimaux de maturité, plusieurs paramètres peuvent être pris en 
considération, par exemple: aspects morphologiques, saveur, fermeté, et indice de réfraction.  

2.3 CLASSIFICATION 

 Conformément aux exigences en matière de couleur décrites à l’Annexe I- Classification des pommes selon 
la couleur, et de défauts tolérés à l’Annexe II- Défauts maximum tolérés, les pommes sont classées en trois 
catégories, comme suit1: 

2.3.1 Catégorie «Extra» 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. La chair doit être saine. Elles doivent 
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial. Elles doivent être exempts de défauts, à 
l’exception de très légères altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l'aspect 
général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l'emballage2. 

                                                 
1  [Ces classifications n’excluent pas les expéditions de catégories mélangées.]  
2  La peau et les autres défauts ne doivent pas dépasser les limites telles que définies à l’annexes I et II.  
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2.3.2 Catégorie I 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de bonne qualité. La chair doit être saine. Elles doivent 
présenter les caractéristiques de la variété. Elles peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition 
que ceux-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation 
dans l'emballage2: 

− un léger défaut dans la forme et le développement; 
− un léger défaut dans la coloration (voir Annexe I); 
− les défauts mineurs de la peau ou autres (voir Annexe II). 

2.3.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les pommes qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Elles peuvent toutefois présenter 
les défauts suivants, à condition que les pommes conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation2: 

- un défaut dans la forme et le développement; 

- un défaut dans la coloration (voir Annexe I); 

- les défauts de la peau ou autres (voir Annexe II). 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la section équatoriale ou par le poids de chaque 
pomme. 

Proposition A 

 Pour toutes les variétés et pour toutes les catégories, le calibre minimum est de 60 mm s’il est mesuré par le 
diamètre ou de 90 g s’il est mesuré par le poids. Les fruits de calibre plus petit peuvent être acceptés à condition 
que le niveau Brix du produit égale ou excède 10.5°Brix et que le calibre ne soit pas inférieur à 50 mm ou 70 g. 

Proposition B 

Code de calibre Diamètre (mm.) Poids (g) 

A ou 1 > 80 > 221 

B ou 2 71-80 191 - 220 

C ou 3 66-70 151 - 190 

D ou 4 61-65 121 - 150 

E ou 5 < 61 < 120 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque lot pour les produits non conformes aux 
exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

4.1.1 Catégorie «Extra» 

 Cinq pour cent, en poids, de pommes ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie.  

 On admettra au maximum dans cette catégorie [0% néant] [0.5 / 1.0%] des pommes atteintes de pourriture 
ou d’altérations internes. 

4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en poids, de pommes ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 
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 On admettra au maximum dans cette catégorie [1 / 2%] des pommes atteintes de pourriture ou d’altérations 
internes.  

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en poids, de pommes ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie ni 
aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre 
altération les rendant impropres à la consommation. 

 On admettra au maximum dans cette catégorie [2 / 3%] en nombre ou en poids des pommes atteintes de 
pourriture ou d’altérations internes. 

 On admettra au maximum dans cette catégorie 2% en nombre ou en poids de fruits présentant les défauts 
suivants: 

- taches amères; 

- légers dommages ou crevasses non cicatrisées dans la peau; 

- présence de parasites internes ou dommages provoqués dans la chair par ceux-ci. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories de fruits sujettes aux règles d’homogénéité, dix pour cent, en nombre ou en poids, 
de pommes correspondant au calibre indiqué sur l’emballage. 

 Cette tolérance pourrait ne pas être étendue au produit mesurant moins de 50 mm ou pesant moins de 70 g 
si l’indice de réfraction est inférieur à 10,5°Brix. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

[5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des pommes de mêmes origine, 
qualité, calibre et variété. Pour la catégorie “Extra”, la couleur doit être uniforme autant que possible. Les paquets 
destinés à la vente (d’un poids net inférieur à 5 kg) peuvent contenir des mélanges de variétés et de calibres à 
condition qu’ils soient homogènes pour ce qui est de la qualité, et pour chaque variété concernée, pour l’origine. 
La partie apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble.  

Proposition A 

 La différence en diamètre/poids entre les fruits d’un même emballage ne doit pas dépasser: 

- pour un poids inférieur à 90 g : 15 g ou 
pour un diamètre inférieur à 60 mm : 5 mm / 15 g 

- pour un poids se situant entre 91 -135 g : 20 g ou 
por un diamètre se situant entre 60 -70 mm : 5 mm 

- pour un poids se situant entre 136- 200 g : 30 g ou 
pour un diamètre se situant entre 70 -78 mm : 10 mm 

- pour un poids se situant entre 201 – 300 g : 40 g ou 
pour un diamètre se situant entre 78 – 85 mm : 10 mm 

- pour un poids supérieur à 300 g : 50 g ou 
pour un diamètre supérieur à 85 mm : 15 mm] 

Proposition B 

 La différence en diamètre/poids entre les fruits d’un même emballage ne doit pas dépasser: 

- < 60 mm (70 – 90 g): 5 mm ou 15 g 

- 61 – 70 mm (91 – 135 g): 5 mm ou 20 g 

- 71 – 78 mm (136 – 200 g): 10 mm ou 30 g 

- 79 – 85 mm (201 -300 g): 10 mm ou 40 g 

- ≥ 86 mm (301 g) : 10 mm ou 50 g 
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5.2 CONDITIONNEMENT 

 Les pommes doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs3, propres et de nature à ne pas causer aux 
produits d’altérations externes ou internes. L'emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres 
comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage soient réalisés 
à l'aide d'une encre ou d'une colle non toxique. 

 Les pommes doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de conservation des pommes. Les 
emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères 

5.3 PRÉSENTATION 

 Les pommes peuvent être présentées sous l’une des formes suivantes: 

[À élaborer ultérieurement] 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s'appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété, de la catégorie, le calibrage selon le poids ou le nombre d’unités 
présentées en rangées et par couches. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS A LA VENTE AU DETAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le 
document qui accompagne les marchandises. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)4. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété ou, le cas échéant, noms des 
variétés. 

6.2.3 Origine du produit 

 Pays d'origine ou, le cas échéant, les pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation 
nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre (si elles sont calibrées) / code de calibre. 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

                                                 
3  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour 

l'emballage des denrées alimentaires. 
4  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. 

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention «emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes)» 
doit figurer à proximité du code. 
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7. CONTAMINANTS 

7.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 Les pommes doivent être conformes aux limites maximales de résidus fixées pour ces produits par la 
Commission du Codex Alimentarius.  

7.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 Les pommes doivent être conformes aux limites maximales de contaminants fixées pour ce produit par la 
Commission du Codex Alimentarius.  

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 
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ANNEXE I 

CLASSIFICATION DES POMMES SELON LA COULEUR 

Le présent appendice décrit quatre groupes de pommes classés selon la couleur généralement acceptés.  Sont 
inclus des critères de couleur exprimés en pourcentages/fractions de la surface qui sont pour les variétés de 
pommes rouges.  

 

GROUPE A:  VARIETES ROUGES 

Catégorie “Extra”: Au moins 2/3 de la surface du fruit est de couleur rouge 

Catégorie I:  Au moins ½ de la surface du fruit est de couleur rouge 

Catégorie II:  Au moins ¼  de la surface du fruit est de couleur rouge  

 

GROUPE B:  VARIÉTÉS DE COLORATION DEMI ROUGE OU MIXTE  

Catégorie “Extra”: Au moins ½ de la surface du fruit est à demi rouge  

Catégorie I:  Au moins 1/3 de la surface du fruit est à demi rouge  

Catégorie II:  Au moins 1/10 de la surface du fruit est à demi rouge  

 

GROUPE C:  VARIÉTÉS STRIEES ET LEGEREMENT ROUGES  

Catégorie “Extra”: Lavée de rouge  

Catégorie I:  Teinte 

Catégorie II:  Teinte 

 

 GROUPE D:  VARIÉTÉS VERTES ET JAUNES  
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ANNEXE II 

DÉFAUTS MAXIMUM TOLÉRÉS 

Défauts tolérés Catégorie 
“Extra” 

Catégorie I Catégorie II 

- uniforme réticulaire 5%  
de la surface 

15%  
de la surface 

25%  
de la surface Roussissement en 

dehors du calice / de 
la cuvette 
pédonculaire - uniforme homogène 1%    5%  

de la surface 
20%  

de la surface 

L’accumulation pour les deux types de 
roussissement ne doit pas dépasser: 

5 20 40 

Meurtrissures/éraflures foncées et meurtrissures 
accumulées: 

- avec décoloration légère;  

- dont tavelures (Venturia inaequalis); 

- et/ou marques grêlées cicatrisées ou autres 
tâches d’aspect similaire.  

 

.75 cm2 

--------- 

 

2.0 cm2  

0.25 cm2 

 

0.5 cm2 

 

3 cm2 5

1 cm2 

 

1 cm2 

Craquelures de la tige ou du calice  
(bien cicatrisées) 

---- 0.5 cm 1 cm 

Longueur maximale pour des défauts de forme 
allongée 

---- 2 cm 4 cm 

Le roussissement peut être décrit comme  une « zone rugueuse brunâtre ou comme des bigarrures sur la peau de la 
pomme ». Le roussissement constitue une caractéristique chez certaines variétés et un défaut de qualité pour 
d’autres. Les tolérances relatives au roussissement seront appliquées aux variétés de pommes pour lesquelles le 
roussissement n’est pas une caractéristique. 

 

                                                 
5  Meurtrissures avec décoloration et meurtrissures foncées ne se mélangeant pas avec la couleur de la peau sont 

acceptées dans cette catégorie.  
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